
 

 

DPD FRANCE 
11 12 RUE RENE JACQUES 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 

N°SIRET 444420833000 Code NAF 4941B 
ETB 84 DPD FRANCE SAS E084 

BULLETIN DE PAIE 
Page du 01/02/2022 au 28/02/2022 

Réglé le 28/02/2022 

 Adresse      ZI DE FONTCOUVERT  
      84000 AVIGNON 

 Per.    EMPLOYEUR 

Libellé Rétro Base Taux Montant Montant 

Salaire mensuel  151,67 10,570 1.603,12  

Majoration d’ancienneté  1.603,12 6,000 96,19  

            Salaire + Majo ancienneté    1.699,31  

Indemnité harmonisation    14,09  

Indemnité repas soumis (restaurant)  8,00 18,000 144,00  

Heures d’équivalence  17,33 14,00 242,62  

Paiement Paternité T1  7,00 97,801 684,61  

Absence Paternité  7,00 97,801 684,61  

PEQ M-1  140,00 1,000 140,00  

IJSS Totales    557,59-  

IJSS Maintien Net    110,39-  

 
BRUT 

    
1571,04 

 

 
SANTE 

     

Sécurité sociale maladie maternité invalidité déc  1.257,63   88,03- 

Complémentaire incapacité invalidité décès TA  1.407,18 0,600 8,44- 8,45- 

Complémentaire incapacité invalidité décès TB  149,55 0,362 0,54 1,25 

Complémentaire Santé    43,53 49,37- 

ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONELLES  1.257,63   102,76- 

RETRAITE      

Sécurité sociale plafonnée  1.407,18 6,900 97,10- 120,31- 

Sécurité sociale déplafonnée  1.257,63 0,400 5,03- 23,90- 

Complémentaire tranche 1  1.407,18 4,010 56,43- 84,57- 

Complémentaire tranche 2  149,55 9,720 15,54 21,79 

Complémentaire CET                           (Retraite AGIRC)  1.808,26 0,140 2,53 3,80 

FAMILLE  1.257,63   66,03- 

ASSURANCE CHOMAGE      

Chômage 
 

 1.257,63  0,01 52,82- 

AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L’EMPLOYEUR    0,32- 85,59- 

CSG déductible de l’impôt sur le revenu  1.459,62 6,800 99,24-  

CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le revenu 
 
 
 
 

 1.459,62 2,900 42,31-  

SALARIE     

Jour Trav.   

M 1/02   PAT 

M 2/02   PAT 

J 3/02   PAT 

V 4/02   PAT 

S 5/02   PAT 

D 6/02   PAT 

L 7/02   PAT 

M 8/02   PAT 

M 9/02   PAT 

J 10/02    

V 11/02    

S 12/02    

D 13/02    

J 14/02    

M 15/02    

M 16/02    

J 17/02    

V 18/02    

S 19/02    

D 20/02    

L 21/02    

M 22/02    

M 23/02    

J 24/02    

V 25/02    

S 26/02    

D 27/02    

L 28/02    

    

    

CALENDRIER 

Evénement 

Motif de  
l’absence : 
dans ce cas                         

le congé                         
parternité 

Salaire socialisé                
via les organismes 
de Sécurité sociale 

et la mutualité, 
couvrant les                     

salariés face aux 
risques maladie, 

vieillesse,                   
chômage,                      

versé en différé 
sous forme de 
prestations. 

Déduction du montant              
des indemnités journalières 

de Sécurité sociale  

Régularisation du Net par DPD 

Impôts d’Etat 
affectés au budget 

de la Sécurité 
sociale et au rem-
boursement de la 

dette publique 

Cotis. mutuelle part du salarié 

H. Supp. pour contrat de travail 39h00 

Indemnité de  
déplacement 

Majoration d’ancienneté en % 

Base mensuelle du contrat de travail 35h00 

Résultat du calcul Base x Taux 

Multiplicateur 

Valeurs utilisées pour le calcul de chaque ligne 

NOM PRÉNOM 
Adresse postale du salarié 

Code de la convention collective applicable 

Etablissement de rattachement du salarié 

Mois/Année travaillés 

Date de paiement 

Catégorie   Ouvrier Roulant 
Emploi    Conducteur courte distance VL 
Groupe    Groupe 3 bis 
Coefficient   Ouvrier 118M 
Code cpl. quali   Ouvrier Roulant Courte Distance 

Date entrée    15/02/2010 

Date ancienneté    15/02/2010 

Horaire mensuel    169,00 

 Matricule     . . . . . . . . . .   
 N° Séc. Sociale     . . . . . . . . . .  

 Conv. Collective Transport de marchandise 

Renseignements sur la catégorie d’emploi, le métier,                   
le coefficient de rémunération et la qualification du salarié 

Date de début du contrat 

Ancienneté de rémunération. Doit inclure l’ancienneté des contrats jointifs des intérimaires. 
Peut fait l’objet d’une négociation en ce sens s’agissant des salariés sous-traitants. 

Durée du travail contractuelle. Ouvre droit aux heures d’équivalence si supérieur à 151h67 

COMPRENDRE son Bulletin de Paie 
avec la CGT FAPT 



 

 

DPD FRANCE 
11 12 RUE RENE JACQUES 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 

N°SIRET 444420833000 Code NAF 4941B 
ETB 84 DPD FRANCE SAS E084 

BULLETIN DE PAIE 
Page du 01/07/2020 au 31/07/2020 

Réglé le 31/07/2022 

 Adresse      ZI DE FONTCOUVERT  
      84000 AVIGNON 

 Per.    EMPLOYEUR 

Libellé Rétro Base Taux Montant Montant 

Réduction cotisations salariales hrs supplémentaires  307,38 11,310 34,76  

      

TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS    490,16- 586,15- 

      

Indemnité de repas  18,00 18,000 324,00  

Indemnité de tenue M-1  20,00 1,000 20,00  

 06/20   70,20  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU      

      

      

Impôt prélevé à la source      

      

SALARIE     

Jour Trav.   

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

CALENDRIER 

Evénement 

Total des cotisations 
sociales d’entreprises 

Valeur de 1 Panier 
(dit indemnité de 

déplacement) 

Si vous avez refusé la Déduction Forfaitaire Spécifique,             
vos indemnités de déplacement ne sont pas soumises                               

à cotisations sociales et ne donnent pas lieu                                                  
à l’abattement de 20% sur les cotisations sociales. 

NOM PRÉNOM 
Adresse postale du salarié 

Catégorie   Ouvrier Roulant 
Emploi    Conducteur courte distance VL 
Groupe    Groupe 3 bis 
Coefficient   Ouvrier 118M 
Code cpl. quali   Ouvrier Roulant Courte Distance 

Date entrée    15/02/2010 

Date ancienneté    15/02/2010 

Horaire mensuel    169,00 

 Matricule     . . . . . . . . . .   
 N° Séc. Sociale     . . . . . . . . . .  

 Conv. Collective Transport de marchandise 

COMPRENDRE son Bulletin de Paie 
avec la CGT FAPT 

Valeur de l’indemnité 
pour port obligatoire 

de la tenue DPD 

Nombre de jours                 
travaillés ouvrant 
droit à des Paniers 

Total des cotisations 
versées par le salarié 

déduit du Brut 

dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations chômage et maladie 

Impôt sur le revenu Base Taux personnalisé 

 

36,87 

 

0,00 

 Net à payer en euros 

Montant 

 

      

Mois 2216,90  3313,73   

Cumul 16308,85  23327,78   

Plafond 
S.S. 

Heures 
Trav. 

Net  
Imposable 

Base S.S. Brut Allègement de cotisations                                

employeur 
 

Total versé par l’employeur  

 CONGES JNT Ancienneté   

  Droits         Pris        Solde  Droits         Pris       Solde  Droits         Pris        Solde   

A-2               

A-1           

A           5,00                                                             1,00   

Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales 
(A conserver sans limitation de durée) 

2070,74 

2070,74 

0,00 1554,24 

1419,48 

191,97 1554,24 

13904,10 

2216,90 

16237,04 

1,00 

30,00 

5,00 

1,00 

30,00 

Base de calcul de vos IJSS en cas de 
maladie, congé parental, etc. Base de votre déclaration d’impôts Décompte des heures travaillées Mois/Année 

Si vous êtes imposable, 
taux d’imposition appliqué 

lors du prélèvement                                  
à la source (calculé                            

sur le Net imposable 

Salaire 
avant  

prélève-
ment à la 

source 

Salaire payé au salarié 

Reliquat antérieur 

Reste à prendre 

Congés d’ancienneté 

Droit à congés (25 ou 30 jours) 

Afin d’expliciter un maximum de rubriques, 
nous avons utilisé le recto et le verso de                       

deux bulletins de paie différents. 

610,47 

Montant des cotisations sociales déclarées                
par l’employeur, mais exonérées, c’est-à-dire 
non versées à la Sécu : le « trou de la Sécu » ! 

2803,05 


